
 

Offre d’emploi – Superviseur de l’aménagement (reboisement) 

Superviseur(e) au reboisement 
 
Tu aimes la forêt et possède un leadership qui mobilise les gens autour de toi? 
 
La Coopérative forestière de la Gaspésie, fondée en 2013, est le plus grand acteur dans la réalisation de 
travaux sylvicoles en Gaspésie avec plus de 100 travailleurs en aménagement forestier. Nos principaux 
travaux sont des travaux de reboisement et d’éducation de peuplement. Nous offrons, de plus, des services 
techniques en inventaires, géomatique et exécutons des opérations forestières. On vise à offrir des travaux de 
qualité tout en étant soucieux de l’environnement et la santé sécurité avec une équipe dynamique. 
 
Sous l’autorité de la surintendante des travaux sylvicoles, le superviseur au reboisement sera responsable des 
travaux d’aménagement forestier. Plus précisément, le titulaire du poste : 
 

• Planifie, organise, et dirige quotidiennement les travaux selon les programmes d’aménagement et 

les calendriers établis;  

• Supervise et coordonne le personnel sous sa responsabilité; 

• Assure le suivi de la qualité de production et corrige les écarts; 

• Coordonne les déplacements des équipes de travail et organise le transport en conséquence; 

• Contrôle les stocks de fournitures et matériel de matières premières (plants); 

• Effectue la réception des matières premières, des fournitures et du matériel; 

• Contrôle quotidiennement l’utilisation des matières premières (plants); 

• S’assure de l’application et du respect des politiques de la Coopérative, des standards de qualité, 

des règlements de santé et sécurité au travail et des normes environnementales; 

• S’occupe des relations avec la clientèle, lorsque requis; 

• Effectue toutes autres tâches que la direction générale souhaitera lui confier. 
  

Conditions offertes : 
• Durée : De la mi/fin-avril à la fin octobre (approximatif) avec possibilité d’extension 

• Lieu de travail : Majoritairement dans la région de la Baie des Chaleurs 

• Salaire : Rémunération hebdomadaire, allant approximativement de 25$/h à 30$h 

• Heures de travail : 45-47h/semaine, du lundi au vendredi, 2 journées au bureau et 3 journées 

en forêt (le meilleur des deux mondes, non?) 

• Possibilité de devenir membre et de bénéficier d'une ristourne annuelle 

• Possibilité d'avoir accès à une allocation d'hébergement de 150$/semaine 
  



 

Offre d’emploi – Superviseur de l’aménagement (reboisement) 

Exigences :  
• Diplôme d’études collégiales (DEC) en technologie forestière ou l’équivalent 

• Posséder un permis de conduire (Classe 5) 

• Connaissance en géomatique et informatique 
  

Profil recherché : 
• Leadership 

• Bonne capacité d’analyse et de synthèse 

• Aptitude pour la planification et sens de l’organisation 

• Capacité de suivi et de contrôle 

• Sens développé du travail d’équipe et de la communication 

• Bonne forme physique et résistance au stress 

• Compétence informatique (Excel, GPS) 
  

Tout ça te rejoint? Envoie ton CV au l.desharnais@fqcf.coop à l'attention de : 
 
Laurie Desharnais 
Conseillère en ressources humaines 
Fédération québécoise des coopératives forestières 
l.desharnais@fqcf.coop 
tel : 418-651-0388, poste 329 
cell : 581-990-0340  
 
 
Les candidats acceptent que la FQCF et la Coopérative puissent utiliser les renseignements personnels fournis 
par écrit et verbalement lors du processus de dotation et en cours d’emploi (lorsqu’ils sont embauchés) qui 
sont nécessaires pour que la FQCF et la Coopérative puissent constituer un dossier les concernant. Cela 
permet à la FQCF et à la Coopérative de respecter ses obligations légales et de se prévaloir raisonnablement de 
ses droits de gestion des ressources humaines. 
 
La FQCF et la Coopérative s’assurent de récolter, utiliser, communiquer, conserver et détruire les 
renseignements personnels des candidats dans les cas prévus par la loi ainsi que par la Politique de protection 
des renseignements personnels de la FQCF. Les candidats peuvent avoir accès, rectifier ou retirer leur 
consentement à la transmission ou conservation d’un renseignement personnel en adressant une demande à 
cet effet à l’endroit de la personne responsable de la protection des renseignements personnels au sein de la 
FQCF. 

 


